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Accord des exigences et conditions minimales
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1. But
1.1. Cet Accord a pour but de communiquer et définir les exigences et conditions minimales requises par les sites P@C dans le cadre du programme PAC et du contrat de l’Accord de contribution.  En vue de garantir le maintien d’un niveau de service minimum dans le réseau national des centres PAC, le ministre a établi des exigences exposées dans le présent document.
2. Critères
2.1. Heures d’ouverture
2.1.1. Les sites P@C offrent l’accès aux terminaux informatiques et acceptent de rendre leurs emplacements accessibles au public pour une moyenne de 5 jours par semaine et/ou un minimum de 20 heures par semaine, dont une proportion suffisant d’heures d’accès le soir et la fin de semaine.  

2.1.2. Les heures d’opération à chaque emplacement peuvent varier au dessus du minimum requis pour mieux répondre aux besoins exprimés par la communauté desservie ou un groupe particulier.  
2.2. Personnel
2.2.1. Une personne qualifiée doit être disponible pour assister les visiteurs en tout temps durant les heures d’ouverture.
2.3. Orientations
2.3.1. Les sites P@C acceptent de communiquer au grand public les orientations suivantes :

2.3.1.1.  indications claires sur des façons de procéder au sein du site (règlements internes, choses à ne pas faire, etc.).
2.3.1.2. mission et les mandats du site P@C, de même que ceux du Réseau acadien et du Programme PAC doivent être affichés visiblement dans les locaux des sites P@C.
2.3.1.3. politiques pour favoriser l’utilisation responsable et morale des ressources informatique.

2.3.2. Les sites P@C doivent offrir une séance d’orientation officielle aux utilisateurs, que ce soit une séance en groupe ou individuelle.  La séance doit aborder notamment les sujets suivants : initiation à Internet, utilisation du courrier électronique, recherche sur le Web, recherche de l’information offerte par les gouvernements et accès à ce renseignements, aperçu des services en ligne.

2.4. Normes d’opération
2.4.1. Les sites P@C acceptent de respecter les normes d’exploitation minimums du PAC en offrant ce qui suit :

2.4.1.1. un accès public accessible à l’Internet au moyen d’un navigateur supportant les graphiques (tel que Microsoft Internet Explorer ou Netscape par exemple) ;
2.4.1.2. une connexion Internet avec une vitesse raisonnable.  Ainsi, cela permettra aux utilisateurs de pouvoir consulter efficacement des pages Web et naviguer avec confort sur Internet.  Le type de raccordement suggéré est DSL à grande vitesse ou câble ;
2.4.1.3. la capacité d’envoyer et recevoir des courriels (l’accès au courriel) ;
2.4.1.4. un niveau raisonnable d’accessibilité électronique

2.4.1.5. un emplacement qui répond aux normes locales en matière d’accessibilité physique pour les personnes handicapées ;
2.4.1.6. des installations d’impression qui peuvent être exploitées selon la formule de paiement de frais d’utilisation.  
2.5. Page Web
2.5.1. Les sites P@C sont encouragés à tenir une page Web ou une page Web communautaire mise à jour régulièrement.  Cette page Web doit : 
2.5.1.1. respecter les normes en matières d’accessibilité Web adoptées par le World Wide Web consortium ;
2.5.1.2. inclure le logo du Gouvernement provincial et celui du Gouvernement fédéral avec un lien vers leurs sites Web respectifs.  Un message doit indiquer que le site P@C est le fruit d’un partenariat avec ces deux gouvernements ;  
2.5.1.3. respecter les normes HTML pour le codage des pages, qui peut comprendre d’autres types améliorés de codage de pages Web, comme le SGML, XML, DHTML, JavaScript, Shockwave, etc., dans la mesure où sont maintenues les normes en matière d’accessibilité Web ;
2.5.1.4. comprendre des métabalises dans son codage HTML, pour facilité l’indexation en ligne.
2.5.1.5. adhérer aux normes de NS CAP et du Programme PAC en matière de visuel et d’éléments obligatoires ;
2.5.1.6. indiquer les heures d’ouverture où le site P@C est ouvert au public ;
2.5.1.7. indiquer les services disponibles au site P@C ;
2.5.1.8. indiquer les coordonnées du site P@C.
3. Responsabilités
3.1. Les responsables du site P@C reconnaissent faire partie du Réseau acadien des sites P@C de la Nouvelle-Écosse et se conforment aux statuts et règlements en vigueur.

3.2. Les sites P@C individuels acceptent de coopérer avec les autres sites qui font partie du Réseau acadien pour partager de l’information et des renseignements d’intérêt général.
3.3. Les sites P@C doivent afficher leurs heures d’ouverture respectives de façon à ce que ce soit visible à l’extérieur du bâtiment.  
3.4. Les sites P@C acceptent de placer un ou des panneaux de signalisation servant à les identifier comme centre P@C.  Les panneaux doivent être placés à l’extérieur du bâtiment et dans la communauté pour diriger le public vers le site en question.

3.5. Les sites P@C doivent reconnaître publiquement le soutien apporté par Industrie Canada.

3.6. Les sites P@C acceptent de soumettre au Réseau acadien et à NS CAP, lorsque requis, des statistiques sur l’usage et l’utilisation de leur site.  À cet effet, le logiciel CAP Tracker doit obligatoirement être installé sur tous les ordinateurs afin de permettre la cueillette des statistiques.  
3.7. Statut
3.7.1. Les sites P@C doivent s’assurer que leur conseil d’administration / comité est une société incorporée active ou sous la tutelle d’un autre organisme (souvent appelé organisme mère).  
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